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NOTE VERBALE DATEE DU 24 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENEEW, 
PAR LA MISSION PERMANENTE DU MALI AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

La Mission permanente de Pa République du Mali aupràs dee Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général des Nations Unies et, suite à sa 
note verbale SCPC/7/90(1) en date du 8 août 1990, a l'honneur de lui faire parvenir 
en annexe le texte du message re$u du Gouvernement malien concernant les mesures 
qu'il a prises en vue de l'appliaation de la résolution 661 (1990) du Conseil de 
skwrité, en date du 6 août 1990. 
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e . 23 -1991D_du 1 , è-Qul.icat ion, . . A 
la rm 661 (1990) du 6 aorat;2990 / 

: 
Dans le cadre de l'application de la résolution 661 (1990) du Conseil de 

sécurité sur la situation entre l'Iraq et le Koweït, le Gouvernement du Mali a pris 
les-dispositions ci-après t 

1. Toutes les dispositions ont 6té prises au niveau national afin que les 
mesyres fixées dana le paragraphe 3 , alinéas a, b et c de ladite résolution aoient 

'7 TV- FXrigoureusement ajjpliquéest ".' 
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2. Toutes les dispositions ont été prises au niveau national afin que les 
mesures arrêtées dans le paragraphe 4 de ladite résolution soient rigoureusement 
appliquées; 

3. Les remarques formulées dans le paragraphl 9 de ladite résolution ont été 
dûment prises -en considératAon et toutes les dlsposftions ont 6tb prises au niveau 
national pour leur application. 
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